


Un savoir faire
quasi millénaire :

la Tuilerie de Pontigny

Au XIIe siècle est érigée l’abbaye de Pon-
tigny, classée « patrimoine mondial de 
l’humanité ». Pour la construire, il faut 
des matériaux, souvent trouvés non loin 
des chantiers. Les moines cisterciens 
profi tent de l’argile locale et créent la 
tuilerie de Pontigny.

En 1872, Jules Aléonard reprend la tuile-
rie. En 1945, un besoin se fait ressentir 
pour les restaurations des monuments 
bombardés. Face à cette demande, et 
avec l’aide d’un architecte des monu-
ments historiques, est mise au point la 
première tuile labellisée « Monuments 
historiques ». C’est le début de la spé-
cialisation de la Tuilerie Aléonard dans 
la restauration du patrimoine.

Pour répondre aux exigences des por-
teurs de projet, la tuilerie diversifi e 
son offre. Elle développe une gamme 
« patrimoine » qui répond au besoin de 
trouver des tuiles de récupération pour 
effectuer un panachage harmonieux sur 
les toitures. Son principe ? Obtenir un 
aspect naturel par sa fabrication semi-
artisanale. D’autres produits sont créés 
comme des chatières, façonnées à la 
main, des tuiles émaillées à la louche.

La tuilerie appartient désormais au 
groupe Wienerberger, ce qui lui permet 
de profi ter des avantages d’un groupe 
de taille et de renommée internationale, 
tout en conservant une fabrication tradi-
tionnelle.

La Tuilerie adhère au Club des Partenai-
res depuis 2008. Ensemble, ils organi-
sent, chaque année, un concours pour 
récompenser des restaurations de toiture 
réalisées en tuiles Aléonard.
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TOUR D’HORIZON

« Économies d’énergies :
le bâti ancien : mieux le connaître, pour mieux intervenir »

La SPPEF lance un appel aux maires de France

À quelques jours de la publication au Journal officiel de 
l’obligation d’affichage du classement énergétique du 
bâti ancien pour toute vente ou location, il nous sem-

ble important de rappeler l’implication de la Fondation du 
Patrimoine dans l’étude ATHEBA, dans le cadre du Grenelle 
de l’Environnement, sur le bâti ancien et ses performances 
énergétiques.

Des fiches rédigées par l’association Maisons paysannes de 
France, sont désormais accessibles sur le site internet de la 
Fondation du Patrimoine, rubrique « ressources en ligne » 
et aideront porteurs de projet et professionnels dans la 
conduite de leur projet de restauration.

Un métier à la loupe
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P ar le biais de ses amendements, la SPPEF s’est forte-
ment impliquée dans la préparation de la loi Grenelle 
II et a obtenu que l’article 12 de cette loi soit modifié, 

pour permettre aux maires de communes, qui ne disposent 
pas de secteur protégé ou de ZPPAUP, d’élaborer des péri-
mètres de protection en accord avec l’architecte des bâti-
ments de France.

Et le sujet est d’importance, car en l’absence d’un tel travail, 
le maire ne pourra plus s’opposer à une demande de permis 
de construire ou à une déclaration préalable prévoyant l’ins-
tallation de matériaux d’isolation ou de dispositifs de pro-
duction d’énergie renouvelable pour un usage domestique, 
sauf sur les périmètres protégés, soumis à l’avis de l’archi-
tecte des bâtiments de France.

Cet article étant applicable six mois après la publication 
de cette loi, et bien que le maire ait la possibilité de créer 
ces zones sans contrainte de délais, il ne pourra pas s’op-
poser aux dispositifs de protection d’énergie renouvelable 
tant qu’il n’aura pas délimité ces périmètres protégés. Il est 
donc tout à fait souhaitable de les mettre en place sans trop 
tarder.

La SPPEF a élaboré, en accord avec les architectes des
bâtiments de France, un manuel destiné aux maires souhai-
tant délimiter un périmètre de protection. Ce manuel est 
accessible sur le site internet de la Fondation, rubrique Club 
des Partenaires.

Détail tuiles


